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ARTICLE 52

ETAT G - LISTE DES OBJECTIFS ET DES INDICATEURS DE PERFORMANCE

Mission « Santé »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans le programme 204: Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins, après l'alinéa 1350, ajouter 
l'alinéa suivant:

"Pourcentage de postes de soignants non pourvus dans le département de Mayotte."
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet indicateur de performance doit permettre de connaitre l'état du système de santé de Mayotte du 
point de vue du nombre de soignants.

Mode de calcul:

Le numérateur prend en compte le nombre de poste de soignants non pourvu à Mayotte par 
catégorie. Le dénominateur prend en compte le nombre théorique de soignants par catégorie sur Ce 
même territoire de Mayotte .


